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Objet : Création de 2 zones réglementées temporaires (ZRT) dans la région de Versailles 
En vigueur : Du 01 au 04 octobre 2018 

 
Lieu : FIR: Paris LFFF - AD : Villacoublay LFPV,Saint Cyr l’École LFPZ - Héliport : Issy-les-Moulineaux LFPI 
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ZRT Alpha 
SFC - 2000FT AMSL

ZRT Bravo 
2000FT AMSL - FL080

 
 

ACTIVITÉ
Vols de démonstration d’aéronefs, d’hélicoptères et d’aéronefs télé pilotés non habités 

 
DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

ZRT Alpha activable : 
 

01 OCT : 0600-1000 et 1200-1600 - Si et seulement si le Sup AIP 181/18 
relatif à la ZIT Ryder Cup est annulé 
 

02 OCT : 0600-1000 et 1200-1600 
03 OCT: 0600-1000 et 1200-1600 
04 OCT : 0800-1000 

ZRT Bravo activable :
 

03 OCT : 30 minutes entre 0600 et 1000 ou entre 1200 et 1600 
04 OCT : 30 minutes entre 0800 et 1000 

 
INFORMATION DES USAGERS

Villacoublay TWR : 128.950 MHz (au-dessous de 2500ft AMSL)
Villacoublay APP : 119.425 MHz 
Toussus TWR : 120.750 MHz 
Orly APP  : 123.875 MHz / 124.450 MHz (au-dessus de 2500ft AMSL) 
Moulineaux TWR : 118.500 MHz 
Saint-Cyr TWR : 118.000 MHz 
Directeur des vols : (tél) 06.26.18.92.28 / 06.80.72.55.94 

 
GESTIONNAIRE

Villacoublay APP 
 

CONDITIONS DE PENETRATION
CAG/CAM : Contournement obligatoire à l’exception : 
- des aéronefs participants à l’exercice 
- des aéronefs français assurant des missions d’assistance, de sauvetage et de sécurité publique lorsque leur mission ne permet pas le contournement 
des zones, après contact préalable avec directeur des vols 
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STATUT
Zones réglementées temporaires qui se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elles interfèrent.

 
SERVICES RENDUS

Les services d’information de vol et alerte sont rendus par Villacoublay APP.
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES
ZRT Alpha :

 
48°48'06.70'' N - 002°03'40.40'' E 
48°48'02.00'' N - 002°03'49.00'' E 
48°47'58.00'' N - 002°04'12.00'' E 
48°48'07.00'' N - 002°05'15.00'' E 
48°48'39.57'' N - 002°05'37.71'' E 

arc horaire de 1.5 Nm de rayon centré sur : 48°47'10'' N - 002°05'26'' E 
48°48'06.70'' N - 002°03'40.40'' E 

à l'exclusion des parties interférentes avec les zones LF-R 84 A et B 
 
 

Limites verticales : 
SFC / 2000FT AMSL 

ZRT Bravo : 
 

48°42'39'' N - 002°02'09'' E 
arc horaire de 5Nm de rayon centré sur : 48°47'10'' N - 002°05'26'' E 

48°47'44'' N - 001°57'55'' E 
48°50'55'' N - 002°10'26'' E 

arc horaire de 5Nm de rayon centré sur : 48°47'10'' N - 002°05'26'' E 
48°44'29'' N - 002°11'48'' E 
48°42'39'' N - 002°02'09'' E 

à l'exclusion des parties interférentes avec la zone LF-R 84 A 
 
 

Limites verticales : 
2000FT AMSL / FL080 

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES

Pendant l’activation réelle des ZRT : 
 
ZRT Alpha  
- Itinéraire hélicoptère en CTR Villacoublay fermé sur tronçon WH1-WH2 
- Accès à l’hélistation de Satory maintenu après accord du directeur des vols. 
 
ZRT Bravo 
- Activité PJE (parachutage) N°253 suspendue 
- Tronçon « Rocquencourt-Pont de Saint Cloud » de l’itinéraire hélicoptère en CTR Paris limité à 1500ft AMSL 

 
ORGANISME A CONTACTER

Avant la démonstration : 
COMALAT Section Espace comalat.section-espace.lst@intradef.gouv.fr 
01 41 28 82 13 ou 01 41 28 82 14 
 
Pendant la démonstration : 
DIREX : 06 26 18 92 28 
Officier Sécurité des vols : 06 80 72 55 94 
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Objet : Modification à titre expérimental de l’organisation de la fourniture du service d’information de vol 
autour de l’AD Toussus le Noble LFPN et des consignes particulières de l’AD 

En vigueur : Du 01 octobre au 31 décembre 2018 
 
Lieu : FIR : Paris LFFF - AD : Toussus le Noble LFPN 
 

Ce SUP AIP annule et remplace le SUP AIP 046/18. 
 
Afin de diminuer la charge de travail de la fréquence Tour de l’aérodrome de Toussus-le-Noble, l’organisation de la fourniture du service d’information de vol 
autour de l’aérodrome est modifiée à compter du 29 mars 2018. 
 
Un nouveau secteur d’information de vol avec fréquence dédiée, dénommé Chevreuse Info, est créé. Le service d’information de vol associé à ce nouveau 
secteur est rendu par l’organisme de contrôle de l’aérodrome de Toussus-le-Noble. Ce secteur d’information de vol n’est activé que lorsque le service du 
contrôle d’aérodrome est rendu et uniquement à certaines heures de la journée. Lorsqu’il est activé, les consignes particulières associées à l’aérodrome 
sont modifiées. 
 
En fonction des heures de la journée et de la présence du contrôle d’aérodrome, les deux configurations suivantes pour la fourniture du service l‘information 
de vol sont prévues : 
 

1) Tous les jours entre 0900 UTC (été : - 1 HR) et SS+30’ avec un maximum de 1900 UTC (été : - 1 HR) : le secteur d’information de vol Chevreuse 
Info est activé. Le service d’information de vol est rendu par l’organisme de contrôle de l’AD de Toussus sur la fréquence Chevreuse Info 
119.3 MHz à l’intérieur du secteur d’information de vol. Les consignes particulières de l’aérodrome sont alors modifiées. 

 
2) Tous les jours en dehors de la plage horaire 0900 UTC (été : - 1 HR) - SS+30’ avec un maximum de 1900 UTC (été : - 1 HR) ou lorsque le 

service du contrôle d’aérodrome n’est pas rendu : le secteur d’information de vol Chevreuse Info n’est pas activé. Le service d’information de vol 
est rendu par Paris Info sur la fréquence 129.625 MHz. Les consignes particulières de l’aérodrome ne sont pas modifiées. 
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DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

 
Tous les jours de 0900 UTC (été : - 1 HR) à SS+30’ avec un maximum de 1900 UTC (été : - 1 HR) 
 

En dehors de ces horaires et en l’absence des services de contrôle à Toussus le Noble, le service est assuré par Paris INFO 129.625 MHz. 
 

 
SERVICES RENDUS

 
Seuls les services d’information de vol et d’alerte sont rendus par l’organisme Chevreuse Info lorsque le secteur information de vol est activé. 
 

 
CONSIGNES PARTICULIERES

 
Lorsque le secteur Chevreuse Info est activé, les consignes particulières ARR 07/25 par S et ARR 07 directe des volets VAC AD 2 LFPN TXT 03/04 sont 
modifiées comme suit : 
 
ARR 07/25 : La consigne « Contacter TOUSSUS au plus tard 3 minutes avant le point S » est remplacée par : 
« Pour les aéronefs à destination de l’aérodrome de Toussus-le-Noble, contacter Chevreuse INFO au plus tard 5 minutes avant SIERRA ». 
 
ARR 07 directe : La consigne « Contacter TOUSSUS au plus tard 3 minutes avant la zone LF-R 35 » est remplacée par : 
« Pour les aéronefs à destination de l’aérodrome de Toussus-le-Noble, contacter  Chevreuse INFO au plus tard 5 minutes avant la zone LF-R 35 ». 
 
Le transfert vers la fréquence TOUSSUS TOUR est à l’initiative de Chevreuse INFO. 
 
Après un décollage de Toussus, en sortie de zone réglementée R 35 A, garder le code transpondeur alloué par l'organisme de contrôle de Toussus si vous 
désirez contacter Chevreuse, sinon afficher 7000 au transpondeur. 
 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES

SIV 1 TOUSSUS 
 
48°47'15.00" N-001°44'22.00" E 
48°47'55.00'' N-001°59'12.00'' E 
48°47'45.00'' N-001°59'13.00'' E 
48°45'39.00" N-001°59'19.00" E 
48°45'15.00'' N-001°59'20.00'' E 
48°39'14.00'' N-001°59'39.00'' E 
48°38'00.00'' N-001°59'57.00'' E 
48°35'47.23'' N-001°51'35.13'' E 
48°45'10.00" N-001°43'53.00" E 
48°47'15.00" N-001°44'22.00" E 
 
 
SFC - 2000FT AMSL 

SIV 2 TOUSSUS
 
48°45'39.00" N-001°59'19.00" E 
48°45'42.00'' N-002°04'50.00'' E 
48°45'30.00'' N-002°07'02.00'' E 
48°45'53.00'' N-002°08'57.00'' E 
48°42'30.00'' N-002°09'57.00'' E 
48°39'40.00'' N-002°06'57.00'' E 
48°36'34.00'' N-002°07'17.00'' E 
48°34'44.06'' N-002°00'44.92'' E 
48°38'00.00'' N-001°59'57.00'' E 
48°39'14.00'' N-001°59'39.00'' E 
48°45'39.00" N-001°59'19.00" E 
 
SFC - 1500FT AMSL 

SIV 3 TOUSSUS 
 
48°35'47.23" N-001°51'35.13" E 
48°38'00.00'' N-001°59'57.00'' E 
48°34'44.06'' N-002°00'44.92'' E 
48°32'50.00'' N-001°54'00.00'' E 
48°35'47.23" N-001°51'35.13" E 
 
 
 
 
 
 
 
SFC - 2500FT AMSL 

 


